	[image: image1.jpg][INSPIRE

I N S T I T U T





	Institut pour la Promotion d'une Industrie Réconciliée avec l'écologie et la société
La prochaine révolution industrielle a déjà commencé…
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1er janvier – 31 décembre 2012

A retourner par courrier à :
INSPIRE - 149 Rue de Rome – 13006 Marseille 

ou par mail : marjorie.banes@inspire-institut.org
Adhésion en tant que : 
Personne physique   o
Personne Morale    o
Organisme : (Le cas échéant) ...................................................................................

Représenté par : 

Mme 
Mlle
M.

Prénom : ………………………………… 
Nom : …………………………………………

Fonction : ..............................................

Adresse : ……………………………………………………………………………………

Code postal : ……………..
 Ville : ………………………………………………………

Téléphone : ...............................

Mobile : ..............................

E-mail : …………………………………...........

Site internet : .................................................

Activité principale : ………………………………….....................................................

Date : ……………………………………………..

SIGNATURE (obligatoire) et CACHET (facultatif)
Nouvel adhérent parrainé par (mentionner le nom du parrain et /ou le nom de sa structure):
o Je réglerai à réception d'un reçu libellé à l'attention de : ........................

o Je joins mon règlement par chèque bancaire ou postal à l’ordre de : INSPIRE
Voir au verso le montant des cotisations.

	Chiffre d'affaires ou statut 
	Montant de la cotisation

	Personne physique (étudiant, demandeur d'emploi...)
	15 €

	Personne physique 
	30 €

	Personne physique, membre bienfaiteur
	Montant libre, minimum 70 €

	Entreprise dont le CA est inférieur à 200.000 €
	250 €

	Entreprise dont le CA est compris entre 200.000 et 1.000.000 €
	750 €

	Entreprise dont le CA est compris entre 1.000.000 et 5.000.000 €
	1.500 €

	Entreprise dont le CA est supérieur à 5.000.000 €
	2.500 €

	Autre personne morale dont le budget est inférieur à 500.000 €
	100 €

	Autre personne morale dont le budget est supérieur à 500.000 €
	1000 €


Pour le calcul du montant de la cotisation, le CA ou le budget de référence est, s'il est connu au moment de l'adhésion, celui de l'année n-1 (par exemple, 2011 pour cette année). Dans le cas contraire, l'entreprise ou l'organisme procédera à une estimation de bonne foi de son CA et calculera en conséquence le montant de sa cotisation.
INSPIRE

SIRET : 502 582 166 / APE : 9499Z

20, Boulevard des Tamaris - 13400 Aubagne – 06 45 45 88 77 - inspire@inspire-institut.org
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